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BEI/Global Gateway: Nouveau plan de finance-
ment

Exportations agricoles/Main-d’œuvre: La diffi-
cile question de la pénurie

Le Maroc devient le 3ᵉ exportateur mondial de 
choux de Bruxelles

Espagne : 80% des nouveaux emplois créés 
occupés par des immigrés

PME: Les principaux 
écueils au développement

Panneaux solaires: Encore 
un label pour garantir la 
qualité d’installation

Transmission: Le talon 
d’Achille des entreprises 
familiales

Produits frais: Un 
corridor maritime 
redessine la logis-
tique export

Royaume-Uni : ce 
qui change avec la 
nouvelle procédure 
d’entrée pour les 
Marocains

Vendredi   27 Février 2026

La BEI poursuivra en 2026 son appui à des investissements structurants au 
Maroc. Ils seront axés notamment sur la modernisation des infrastructures, 
l’accès à l’eau, la transition énergétique, le développement territorial post-
séisme et le soutien au secteur privé.

Les expéditions marocaines de choux 
de Bruxelles ont atteint 32.600 tonnes 
en 2025 pour plus de 14 millions de 
dollars de recettes. Tirée par la de-
mande en Afrique de l’Ouest et par 
une percée sur le marché britannique, 
la filière enregistre la plus forte crois-
sance de ces cinq dernières années et 
conforte le rôle du Royaume comme 
fournisseur alternatif pour l’Europe.

Près de 80% des emplois créés en Espagne 
depuis janvier 2024 ont été pourvus par 
des travailleurs nés à l’étranger, selon un 
Rapport conjoint du Conseil économique 
et social (CES) et de l’Institut royal Elcano. 
Cette dynamique s’inscrit dans un contexte 
de profonde mutation démographique. Au 
1ᵉʳ janvier 2026, le pays comptait officiel-
lement 10.004.581 résidents nés à l’étran-
ger, d’après les données de l’Institut natio-
nal de la statistique (INE), confirmant le 
rôle croissant de l’immigration dans l’évo-
lution de la population active.

La sécheresse prolongée a accéléré l’exode rural, ce qui rend la main-d’œuvre 
plus chère et surtout moins disponible. Surtout cette année, où la récolte 
exceptionnelle des olives est venue accentuer un peu plus le problème.

Pour bien cerner les leviers de montée en 
puissance des PME, il s’impose au préa-
lable de mettre à plat les principaux freins 
qui briment l’élan de l’accélération, et en-
travent le passage à la taille de l’ETI (en-
treprise de taille intermédiaire).

Entrée en service d’un second label sur 
le marché de l’installation des panneaux 
solaires. Dénommé ThermoPro, il est lan-
cé depuis le début du mois par l’Agence 
marocaine pour l’efficacité énergétique 
(AMEE).

«Quand l’entreprise familiale fonctionne, 
l’économie fonctionne», lance Abdelkader 
Boukhriss, président de SFM Conseil, à 
Casablanca, lors de la clôture de la pre-
mière édition du certificat exécutif «Pé-
rennité Leadership Intergénérationnel», 
programme dédié aux entreprises fami-
liales.

Les exportateurs marocains de 
fruits et légumes disposent dé-
sormais d’un nouvel outil stra-
tégique vers le Royaume-Uni et 
l’Europe du Nord.

Dans le sillage de l’annonce de 
l’ambassade du Royaume-Uni 
au Maroc sur la généralisation 
du visa électronique, Royal Air 
Maroc en précise les modalités 
d’application pour les passagers 
au départ. Depuis ce mercredi 
25 février, l’autorisation électro-
nique de voyage (ETA) est de-
venue obligatoire pour les voya-
geurs exemptés de visa, tandis 
que le visa électronique s’impose 
comme la référence pour les 
autres, conditionnant l’embar-
quement.
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FIDUCIAIRE ANZI 
SARL

***************

CENTRALE 

METAUX DU 

MAROC

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE A ASSOCIE 
UNIQUE
AU CAPITAL SOCIAL 
de 500.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : 289 
E Zone Industrielle 
Tassila Dcheira El 
jihadia -Inezgane
AVIS DE CONSTITU-
TION
RC : 35007 – Inez-
gane
I.F 71825098
***********
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date de 26/01/2026
Il a été établi les 
statuts d’une société à 
Responsabilité limitée 
a associé unique dont 
les caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme juridique : SO-
CIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE A 
ASSOCIE UNIQUE;
 Dénomination : 
CENTRALE METAUX 
DU MAROC SARLAU
 Objet : Entrepre-
neur de construction 

métalliques,
 Adresse : 289 E 
Zone Industrielle Tas-
sila Dcheira El jihadia 
-Inezgane
 Capital : le capital 
social est fixé à la 
somme de 500 000.00 
dirhams. Il est divi-
sé en 5000 PARTS 
SOCIALES de 100 
dirhams chacune, 
entièrement sous-
crites et libérées, et 
attribuées
aux associés :
 MONSIEUR Mo-
hamed AMJOUD.… 
5 000 parts 
 Gérance Monsieur 
Mohamed AMJOUD. 
en qualité de gérant 
de la société pour une 
durée indéterminée. 
Possède la signature 
seule.
- Durée : 99 années à 
compter de l’immatri-
culation de la société 
au Registre du Com-
merce
- Année sociale : 
Commence le 1 er 
janvier et fini le 31 
décembre de chaque 
année .
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe du 
tribunal de 1 er Ins-
tance d’ Inezgane, en-

registré sous le N° 
300 le 12/02/2026 , 
de registre de com-
merce 35007

***************

«AGDAL N CHAMI 
AGRICOLE»

****

CONSTITUTION 
D’UNE S.A.R.L AU
Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en 
date du 02/02/2026, il 
a été établi les Sta-
tuts d’une Société à 
Responsabilité Limi-
tée d’Associé Unique, 
dont les caractéris-
tiques sont les
suivantes :
 Associé Unique : 
Monsieur Mohammed 
CHAHBI
 Dénomination : 
AGDAL N CHAMI 
AGRICOLE
 Activité :Toutes 
Activités agricoles.
 Siège Social : 544 
Bd Panoramique Cali-
fornie Casablanca.
 Durée : 99 ans à 
compter de la date de 
constitution.
 Capital : 
100.000,00 Dhs, 
divisé en 1.000 Parts 
Sociales de 100 Dhs 
chacune libérées en 
totalité et attribuées 
à l’associé unique 
Monsieur Mohammed 

CHAHBI.
 Gérant pour une 
duré d’une année 
: Monsieur Haitam 
CHAHBI.
 La société sera 
valablement enga-
gée par la signature 
conjointe de Mon-
sieur Mohammed 
CHAHBI et de 
Monsieur Haitam 
CHAHBI.
 Exercice Social : 
Du 1 er Janvier Au 
31 Décembre de 
chaque année.
 Registre de Com-
merce : Immatricula-
tion au R.C de la ville 
de Casablanca, en 
date du 24/02/2026, 
sous le N°718059
 Dépôt Légal : Dé-
posé le 23/02/2026 
auprès du Tribunal 
de Commerce de la 
Ville de Casablanca, 
sous le N°1014049
Pour extrait et men-
tion.

***************

LA CAVE NATURE

****
Dissolution par anti-
cipation
Aux termes de ses 
décisions du 31 
décembre 2025, 
l’associé unique de 
la société LA CAVE 
NATURE, SARLAU 

au capital de 100 
000,00 DH et dont le 
siège social est fixé à 
Casablanca- 201, rue 
Mustapha El Maani, 
Bureau n° 19, 4ème 
étage (RC : Casa-
blanca 550801) a 
décidé :
-    de prononcer par 
anticipation la dissolu-
tion de la société ;
-    de prononcer 
la cessation des 
fonctions du gérant, 
Monsieur Frédéric 
GUENA ;
-    de nommer, en 
qualité de liquidateur, 
Monsieur Frédéric 
GUENA, de nationa-
lité française, né le 
22 septembre 1977 à 
Hennebont, demeu-
rant à Témara, au 21, 
Lotissement Khales, 
Rue Khalid Ibnou El 
Wallid Guyville, Ha-
rhoura, titulaire du Cl : 
K008671E ;
-    de fixer le siège 
de la liquidation à 
l’adresse du siège 
social : Casablanca- 
201, rue Mustapha El 
Maani, Bureau n° 19, 
4ème étage.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
de Casablanca sous 
le n° 1012544 le 16 
février 2026.
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DIQUE: S.A.R.L.

* SIEGE SOCIAL: 

APP 3 1ER ETAGE 

IMM DAHIR BD HAS-

SAN 2 HAY HASSANI 

MARRAKECH.

+ OBJET : la so-

ciété a pour objet 

– MATERIAUX DE 

CONSTRUCTIONS 

(MARCHAND DE ) 

EN DETAIL -

AUTEES TRAVAUX 

DE FINITION (RE-

VETEMENTS IN-

TERIEUR LOTS 

TECHNIQUES ET 

PLOMBERIE -

NEGOCIANT.

* CAPITAL SOCIAL 

Fixé à 100 000.00 

DHS divisé en 1000 

parts de 100,00 DHS.

* GERANCE Est nom-

mée cogérant Mr KA-

MINSKY ALEX et Mr 

CHAOUCH MEHDI et 

AIT TIGHJDINE

RACHID.

2°) Le dépôt légal été 

effectué au greffe du 

Tribunal de commerce 

de MARRAKECH, 

sous numéro: 180829 

et le registre du com-

merce N°169143 le 

08/08/2025.

a pour objet, tant au 

Maroc qu'à l'étranger, 

et dans les domaines 

suivants :

 La fabrication, la 

transformation, le 

conditionnement, 

l’importation, l’ex-

portation, l’achat, la 

vente, la représenta-

tion, la commission 

et la consignation 

de tous produits de 

colle et d’adhésifs, de 

toutes natures et pour 

tous usages, ainsi 

que de tous produits 

chimiques ;

L’achat, la vente, la 

représentation, la 

commission, l’impor-

tation, l’exportation, la 

consignation de tous 

produits chimiques ;

L’achat, la vente, l’im-

portation, l’exportation 

et la distribution de 

tous matériels, équi-

pements, outillages et 

installations se rap-

portant directement ou 

indirectement à l’objet 

social ;

Et plus généralement, 

toutes opérations 

commerciales, indus-

trielles, financières, 

matriculation au 

registre du com-

merce déposée le 

23/02/2026 sous N° 

8777 registre chrono-

logique.

La Conformité de la 

déclaration avec les 

pièces justificatives 

produites en applica-

tion des règlements 

a été vérifiée par le 

secrétaire – gref-

fier qui a procédé 

en conséquence à 

l’immatriculation, 

laquelle a reçu le N° 

717627 au registre 

Analytique.

Pour extrait et men-

tion.

****************

< FOREVER 

INDEPENDANCE >

****

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte 

SSP il a été établi 

A- MARRAKECH en 

date du 28/07/2025, 

les statuts d' une 

société responsabi-

lité limitée dont les 

caractéristiques sont.

* DENOMINATION: 

< FOREVER INDE-

PENDANCE >

* FORME JURI-

mobilières ou immo-

bilières se rattachant 

directement ou indi-

rectement à l’objet 

social ou susceptibles 

d’en favoriser le déve-

loppement.

SIEGE SOCIAL : 59 

BD Zerktouni, Ré-

sidence Les Fleurs, 

11ème Etage Bureau 

32 Casablanca.

DUREE : 99 années à 

compter de son imma-

triculation au Registre 

du Commerce.

CAPITAL SOCIAL : 

Le capital social est 

fixé à la somme de 

dix mille (10.000,00) 

dirhams, Il est divisé 

en cent (100) parts 

sociales de cent 

(100,00) dirhams cha-

cune, souscrites en 

totalité, intégralement 

libérées et attribuées 

à l’associé unique.

GERANCE : La so-

ciété est gérée par la 

signature de Monsieur 

HILAL Khalil.

II/ Le dépôt légal a 

été effectué au Tribu-

nal de Commerce de 

Casablanca, en date 

du 20/02/2026, sous 

le numéro 1013751.

La déclaration d’im-

****************

ATLAS GLUE

****

Société A Responsa-

bilité Limitée à Asso-

cié Unique

Au capital social : 

10.000,00 dirhams

Siège social : 59 BD 

Zerktouni, Résidence 

Les Fleurs, 11ème 

Etage Bureau 32 Ca-

sablanca.

RC : 717627   -   ICE : 

003910772000058

----------------------------

---------------------------

------

I/ Aux termes d’un 

acte sous seing privé, 

en date du 16 février 

2026, et enregistré 

à Casablanca le 20 

février 2026, il a été 

établi les statuts d’une 

Société à responsa-

bilité limitée à asso-

cié unique, dont les 

caractéristiques sont 

les suivantes :

DENOMINATION: 

« ATLAS GLUE » 

S.A.R.L.A.U

OBJET : La Société 
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- Modification corréla-
tive des articles 6,7 et 
12 des statuts ;
- Pouvoirs pour for-
malités.
Dépôt : au greffe du 
Tribunal de 1ère INS-
TANCE D’INEZGANE 
le 25/02/2026 sous le
numéro 375.

****************

« YALMAS » 
****

Aux termes d’un acte 

sous-seing privé en 

date du 13/01/2026, 

L’associé unique 

décide :

La continuité d’ex-

ploitation malgré le 

fait que la situation 

nette comptable de la 

société soit négative, 

cette situation sera 

régularisée conformé-

ment aux dispositions 

légales en vigueur par 

une augmentation du 

capital social.

Le dépôt légal a été 

effectué au tribunal 

de commerce de 

Casablanca en date 

du 02/02/2026 sous le 

n°1010215.

Pour extrait et men-

tion.

: 713105.

****************

STE ZONIR MAROC 
SARL AU

****
MODIFICATION

Augmentation du 
Capital Social - Mise 
à jour des Statuts - 
Divers.
Aux termes d’un 
procès-verbal de la 
décision de l’associé 
unique en date du 12 
Février 2026, il a
été décidé ce qui suit :
L’augmentation du 
capital social :
 L’augmentation 
du solde du capi-
tal social, soit Neuf 
Cent Mille Dirhams 
(900.000,00
DHS), comme suit :
• Par versement en 
numéraire d’un mon-
tant de Cent Mille 
Dirhams (100.000,00 
DHS), effectué au
compte bancaire de la 
société ;
• Par compensation 
avec les créances 
liquides, certaines et 
exigibles détenues 
par l’associé unique
sur la société, ins-
crites en compte 
courant d’associé, 
pour un montant total 
de Huit Cent Mille
Dirhams (800.000,00 
DHS).
 Cette compensa-

sabilité Limitée a 
associé unique
au capital de 100 
000 Dirhams
Siège social : N°200 
BLOC C HAY EL 
MASSIRA AIT MEL-
LOUL
RC INEZGANE 
28333
Suivant le pro-
cès-verbal de l’as-
semblée générale 
Extraordinaire tenue 
en date du
13/02/2026, il a été 
décidé ce qui suit :
- Donation de 1 000 
parts sociales appar-
tenant à Mr. ISMAIL 
HMAIDI au profit de 
son
frère Mr. ZAKARIYA 
HMAIDI ;
- Démission de Mr. 
ISMAIL HMAIDI de 
son mandat de gé-
rance ;
- Quitus entier, défini-
tif et sans réserve au 
Gérant Mr. ISMAIL 
HMAIDI au titre de 
son mandat
de gérant ;
- Nomination de Mr. 
ZAKARIYA HMAIDI 
en qualité de nou-
veau gérant pour une 
durée illimitée ;
- Engagement de la 
Société par la signa-
ture exclusive de Mr. 
ZAKARIYA HMAIDI ;

tion est justifiée par 
l’arrêté du compte 
courant d’associé et 
les pièces comptables 
correspondantes.
 Il est constaté que 
le capital social de : 
Un Million de Dirhams 
(1.000.000,00 DHS) 
est désormais intégra-
lement libéré.
 Il est déclaré que 
les créances compen-
sées sont liquides, 
certaines et exigibles 
à la date de la pré-
sente décision.
 Il est pris acte que 
les écritures comp-
tables correspon-
dantes ont été ou 
seront régulièrement
passées.
Mise à jour des sta-
tuts :
 L’associé unique 
approuve les statuts 
mis à jour, tenant 
compte de l’augmen-
tation du capital social 
et de l’ensemble des 
modifications interve-
nues dans la vie de la 
société.
 Le dépôt légal a été 
effectué au Tribunal 
de Commerce d’Aga-
dir le 26 Février 2026, 
sous le
numéro 0160200.

****************

STE ISMAIL MEDIC 
SARL-AU

****

Société à Respon-

****************

« ADRENALINK »
****

   AVIS DE CONSTI-
TUTION
Au terme d’un acte 
sous seing privé, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL AU pré-
sentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : « 
ADRENALINK »
Object social : La So-
ciété a pour objet :
L’externalisation de 
services exclusive-
ment pour le compte 
de sociétés étran-
gères.
Siege social : 46 Bd 
Zerktouni-Appt 6-2° 
Etage, 20140-CASA-
BLANCA. 
Capital : Le capital so-
cial s’élève à dix mille 
(10.000) dirhams. 
Il est divisé en cent 
(100) parts sociales 
de cent (100) dirhams 
chacune, souscrites et 
libérées en totalité, et 
attribuées à l’associé 
unique.
Gérance : La société 
est gérée et adminis-
trée par Mme MOR-
SALI SARA
Durée : 99 ans.
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe 
du Tribunal de Com-
merce de Casablanca 
sous le numéro du 
registre de commerce 


